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LE P O I N T  D U  J O U R ,

o V

R é s u l t a t  de ce qui s^efl pafféla veiüt 
à rAJJembtéc Nationale,

N° X L  V I I .

Du Samedi 8 Août tySg,

Sisnce du Jeudi foir.

On a renvoyé Taffaire de M . le  duc de la Vauguyon 
au miniftère du pouvoir exécuri£.

O n a mis à la difcufton la rédaflion de l’artîcle I I I  
de l’arrêté du 4 ,  relatif aux colombiers. La Afcufficn a été 
longue fur ce* objet ; il aroit occupé autrefois deux affcm- 
blées d’états-générau*.

M M . de V in e u x , Brunet de la T u g u e ,  Rabaud de 
Saint-Etienne & , plufîeurs autres ont propofé différentes 
rédaélions. Celle de M . Rabaud a été adoptée, la voici ;

A r t i c l e  I I .

_ L e  droit exclufif des fu is  &  cohmbïers eft aboli. Les 

pigeons feront renfermés aux époques fixées par les com - 
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rawnfiutès,  &  durant ce temps ils feront regardés comme 
g ib ier, &  chacun pourra les tuer fur fon héritage.

C et article, qui paroît m inutieux,  eft cependant un vé- 

ritable bienfait pour l’agriculture.

Stance d'hien

M . le préfident a annoncé que M . le marquis de Gaillon , 
député de M antes, prloit raffemblée d’agréer fa démiffioa 

&  de recevoir fon fuppléant.
M . l’abbé d’Eymar a dit que M . le cardinal de Rohan 

étoit retenu en Alface à caufe des troubles funeftes &  des 
événemcBS fâcheux qui s’étoient paffes dans cette province ; 
que les détails qu’il étoit chargé d’en fa ire , interefferoient 
la  fenfibilité de l’affem blée, fi elle vouloit bien l’entendre, 

mais on l’a renvoyé au comité de rapport.

Enfuite on a lu les adrcflês de Ville-N euve d’AgenÆ s, 
de Saint-Pons ,  de Forcalquier &  de plufieurs autres villes.

M- le préfident a fait leflure de quelques articles du 
règlem ent, concernant la police de l’aficm blée, &  dont il a 
demandé l’obfervation la plus exafle ;  il a Cii quo pour 

être moins dlftrait de l’attentiou dont fa place lui faifoit 
un devoir , perfonne ne devoit approcher du bureau , fous 
prétexte de demander la p aro le , mais qu’un des fecré

taires tiendroit une lifte exaftc de ceux qui voudroient 
parler ; au lurplus , m eflieurs, a-t-il ajoute, vous com
promettriez la gloire de la délibération dont nous a llors' 
difcuter quelques articles, fi vous y  apportiez des diffi- 

cuUés étemelles. Il a fait remarquer en  même temps à 
l ’aflem blée, que le droit de pêike, dont il eft parlé dans 

ïarricle V ,  n’ avoit pas été délibéré. En conféquence, cet 
article a été rayé de l'arrêté , &■ on a pafféà  la  difcuflio*-
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Ciernicnî-Tünnefre, cette grande qiiefllort fera -feJentôt 

fcuniife à votre décifion; vous confidcrerez que les moyetiS 
employés pour défendre les propriétés, ne doivent paâ 
nuire à la chofe publique, mais aucun détail ne peut 
être fait dans ce moment j je propofe d’ajouter ces mots i 
fauf à fe ccîlformer aux loix de p o lice , qui feront faites 
fur cet objet . * * .............................

Quant à la licence qu’on pourroit redouter,  Ü ne faut 
pas s étonner que le rclTort de la liberté ayant été coin» 

primé par deux fiècles de pouvoir arbitraire j ne fe dé
tende aujourdhui avec impètuofité; mais tout va  rentrer
fous 1 empire des lo ix  II eft encore un régime qui

a mis les hommes au-deftbus du gibier f qui a précipité 
dans des cachots ceux qui avoient bleffé le privilège exclu- 
ftf ; &  vous n aurez rien fait fi vous n’aboliffez les capi-* 
tailleries ; une feule idée mérite l’examen Si doit être 
confidérée : ce font les plaifirs du ro i; M . de Clerm ont- 
-Tonnerre a ajouté : on me fuggére une réflexion qui 
doit vous être foumife. Dans ce moment ce régime pèfe 
fur des viftim es ; les prifons des capitaineries font rem
plies ; on pourroit autorifer M . le préfident à réclamer 
iuprès du roi leur liberté.

U u Génovefin ti propofé auflTi de demander en mêm® 
temps la grâce des malheureux condamnés aux galères 
©u au banniflement pour fait de chafle.

M . Frétean ayant lu le pfojet de Tarticlè conCernaWj 
la fuppreflîon des capitaineries  ̂ M . le duc d’Orléans t  

obfervé qu’il falloit ajouter à la rédaftiott, ces ifiors î 
capitainerie toyale, parce que les capitaineries dônf noü# 
jouiflbns, a-t-il d it, &  dont j’ai été le prerfiier â de
mander l’abolition ( font défignées fous le nom de capi
taineries ro y a le s , autrement ce  feroit martquef te bïrfj

G  %
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pendant quVn applaudilToit à Tobfervatîon de ce princê 
patriote ; M. Tévêque de Chartres s’eft préfenté pour expli
quer ce qu’il avoit voulu dire le 4 ao û t,  en parlant d« 
1a fuppreiTion de la chafte.

Un député de la noblefle a remarqué qu’il falloit 
comprendre dans l ’article d’autres réferves de ch affc ,  
connues fous le nom de plaijîrs des garnifons &  tous autres 
fçmblables.

U n antre député de la noblefle ayant demandé la difcuffion 
de cet article dans les bureaux, M . le comte de Serent 8( 
M . de la Galiflbnnîère lui ont donné ,  ainft que toute la 
noblefle ,des marques d’improbation, &  ce dernier a ajouté j 
Ce que nous avons fa it  ,  c'çjl le patriotifme qui nous Va 
diSié.

Un membre ayant obfervé quM falloit mettre toutes 
les capitaineries , même royales,  un autre a dît qu’il fiiffi- 
foit d’énoncer le mot de capitainerie royale ; cela eft in» 
fuffifant à repris M . le duc d’Orléans : fe n  ai une qui n'ejl 
j>as royale,

M . de Mirabeau s’étonnoit de ce que l’afiem blée, qui 
vcnoit de porter une loi folemnelle pour décider que le 
droit exclufif de chaffe étoit un attentat à la propriété ,  
pouvoir mettre en queftion fi le gardien, le pation , le 
protecieur de toutes les propriétés pouvoit être excepté 

de la régie générale. L e  droit de réferve n’eft pas une 
prérogative royale ; j’ai une autre idée de la fainteté de fes 
prérogatives, &  je ne dois pas regarder le droit de chaffe
comme une de fes dépendances    ........................................
Quand à la m odification, commençant par ces mots : 
f a u f  à fe  conformer  ̂ &c, c ’eô une formule tim id e, indé

finie , arbitraire j c’eft Tindétermination de la loi qui peu* 
BppeÜcr la plus grande tyrannie.
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de celui qui porte , que le droit exd u jîf de la cka£e ejt 
aholi.

Les débats ou verts, M . l’abbê de Bonnefoî a parlé le 
premier pour dire qu’ il n’appartenoit qu’à ceux qui font 
propofés pour fixer les bornes du jufte &  de l’in jufte, 
de prononcer fur les droits de propriété, &  palTant en- 
fuite à la difcuflion de l’article c in q , M . le préfident lui 
a obfervé qu’il ne s’agifloit que de la rédaftion de cet 
article , &  M . l’abbé de Bonnefoi s’eft remis à fa place.

K O n fc plaint, a dit M . B u zo t,  de ce que. l’on a 
permis à cliaque propriétaire de détruire le gibier de fes 
pofleflions ; mais comment y  parviendroit-on fi l’on pou- 
voit faire ufage de toutes forte» d’armes. T ou t homme a 
le droit de défendre fa v i e , fa liberté &  fa propriété ; 
votre volon té, M eflieurs,  ne peut pas même empêcher 

ce qui eft ju fte, Sc que tout citoyen ne jowîfle de fes 
droits, A  qui fera-t-il donc permis encore de faire ufage 
de fes armes ? y  aura-t-il d’éternelles diftinSions à ce 
fujet ? C ’eft envain que l’on veut vous effrayer fur les 
défordres qui peuvent réfulrcr de la liberté de la chafle, 
par-tout où l’on en jo u it ,  on ne fe plaint pas de fes 
excès. Je penfe que l’article qui porte la fuppreflion de 
la chaffe cxclu five , doit refter tel qu’il eft.

n C ’eft à détruire les bêtes fauves qu’il faut s’attacher,  
difoit M . do Cuftine, &  l’article de la rédaôion n’y  pour
voit pas; c’cft le daim qui dévafte les forêts, mais un 
pays où U y  a quatre milliards de dettes, ne doit pas être 
peuplé de chaffeurs; j’opine que tout propriétaire fo it 
indemnifé des dommages qu’il aura foufferts, que les lacets 

foient p erm is, &  les armes à feu févérement dé

fendues ».

M . le comte de Dardan a obfervé que la liberté de- U
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diaffe occafiotineroit les p’ us granth maux ; qu’une foule 
de gens ramallés de tous côtés, que des manœuvres &  
des arnfims qui abandonncrcient leur trav ail, fouleroient 
les raoiiTons, &  trouveroiem dans cet exercice des occa- 
ilons multipliées de trouble 8c de querelles.

L a difciiiTion pourroit être term inée, foutenoit M. M a- 

lo u e t, en ajoutant qu’ il fera fait un règlement particulier 
pour déterminer les moyens les plus praticables pour dé
truire le gibier.

M . le  marquis Dam bli difoit que, lorfqu’on avoit dé
libéré fur les milices bourgeoifes, on avoit douté fi les 
habit.ins des campagnes dcvoient être armés ; en le per
mettant aujourd’h u i,  vous exciterez les querelles &  les 
procès; du moins en Angleterre, un homme ne porte uik 
fu f i i , qu’autant qu’il a un revenu de cent guinées; faite* 
un pareil règlem ent, &  les armes ne feront que dans les 
mains de ceux qui peuvent répondre de leurs aûions.

« fe  demeure auprès dhine vafte fo jêt, difoit M . de 
V ille tte , chaflc qui v e u t , perfonne n’en abufe; après cette 
laconique réflexion, M . T arget expliquant les motifs qui 
avoient -dirigé le comité de rédaôion, a dit qu’on n’avoif 
pas accordé la chaflê à fous les citoyens, mais qu’on a 
fupprimé feulement U droit exclufif ;  on n’a pas parlé de 
déterminer la nature des armes qui feront ua objet de dé
libération ultérieure ; on a feulement établi le principe 
que tout propriétaire a le droit naturel de détruire les 

animaux qui nuifem à fes récoltes. Il ne faut pas juger 
par rcffcrvefcence du m om ent, de ce qui arrivera dans 
le calme ;  la police publique s’occupera de mettre quelque 
différence entre les cito yen s..........

« Vous avez été œucis firr les arm es, ajoutoit M . do

I
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Les mmiflres retirés, M . le Camus a pris la parole: 

« C eft une néceflité de venir au fecours de l’é ta t, a - t - i l  
d i t , c’eft un beau mouvement de voter im emprunt de
mandé dans la circonftance aéhielle , mais il ne s’agit pas 
dans une aflemblée de reprélentans de la nation,  de fe 
livrer à ces éians de générofttc ; une pareille propoft- 
tion demande de la réflexion &  de la maturité. V otre 
comité des finances doit vous donner un compte exaft de 
votre fitiiation, &  vous délibérerez cnfuite froidement fur 
cet emprunt.

i l  y  a d’ailleurs des articles qui demandent d’être exami
nés , tel que celui qui eft relatif à l’intérêt à cinq pour 
ce n t, &  aux billets au porteur, étem el aliment de l’a
giotage ; d un autre côté , nos commettans ne nous ont 
pas permis d’emprunter avant la conftitution ; je de
mande le renvoi au comité des finances, pour être déli- 

f. béré demain fur cet objet.

M . G o«i propofoit , au contraire , que l’on délibérât 
dans l’inftant pour le fuccès de l’emprunt.

M . Bouche a dit que fes caycrs ne lui permetioient de 
confentir qu a un arrangement provifbire.

M , de Lalli s’écrioit ; « que peut-on oppofer à cette 
première néceflité de venir au fecours de la chofe pu
blique qui périt. D es cahiers? D es cahiers mue s dont 
aucun n’a p ré v u , ni pu prévoir rérat aâuel des ehofes? 

Mon cayer m’avoit aufli prefcrit de ne confentir aucun 
emprunt ,  jufqu’à ce que les droits conftltutionnels fuflent 
confirmés par des loix pofitives ; Je ne dirai pas que ce 
même cayer m’enjoignoit de rendre les propriétés facrées,  
&  que fans un emprunt, toutes les propriétés font violées; 
mais je dirai que cet article fût-il moins obligatoire qu’il 
ne le ft devenu par les événemens qui ont fu iv i ,  je me

I
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cfoîroîs ob ligé , par cette loi fupréme <îu faliit du peuple i 
de voter l’emprunt fous peine de trahir mon devoir de 
■citoyen, de Français, ds repréfentant de la nation ; je 
«Krai que toures ces conditions imaginées peur afllirer 
la  conftitution, font fans objet &  fans force, aujourd’hui 
que la conftitution eft fùre , qu’il n’cft plus de pouvoir qui 

puiflè Tempêcher, commé il n’en n’tft p lus, grâce au
c k l , qui le v e u ille ...........................Conciliions le devoir
de notre prudence avec celui de notre zcle , que le comité 
des finances s’inftruife de la néceflîté de l’em prunt, qu’il 
ïiDus donne fon vœ u fur la fo rm e, 8f qu’il mette ralTem- 
fciée en état de délibérer demain fur une queftion d’où 
peut dépendre le  fort de la France ».

« Si par hafard , difoit M . de M irabeau, vos com - 
ntettans n’étcicnt pas du même fentiment que vous ; en 
vain vous feriez preuve de bonne volonté, vous n’infpi- 
lericz pas la confiance néceflhlre, &  la violation des 
mandats en feroient la caufe ; ne vous laifîèz pas abufer 
par des lieux communs, employés pour fauver l’é ta t.. . . .  
Toutes les bafes du crédit font fi vermoulues, que vous devez 
employer vos mefures ; la certitude d’une confiitution 

fixée , peut donner le crédit nationale ; évitons la dif- 
ccffion de nos mandats ; le mien porte feulement pour 
les befoins du moment ; il faut après l’oftre patriotique de 
notre zèle individuel, inviter les peuples à nous aiuorifer 
à faire un em prunt, &  requérir le pouvoir exécutif de 
convoquer , à cet e flét,  les adminiftrations provin

ciales...................

O n  eft allé aux voix pour favoir fi l’on vouloir ren
vo y er au comité des finances, ou délibérer à 1 inftant ; il 

a été arrêté de renvoyer au com ité, qui en rendra compte 

ce matin.

(66)
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« Il faut laîfler au prince , qui a établi la liberté de 
fon peuple, de mettre lui-même des bornes à fes réferves 
de ch afle , difoit M . de Marguerites ;  &  M . Dupré ajou
toit que fi Taflemblée avoit lailTé à la noblefle le mérite 
tout entier d’un facrifice généreux, elle devoit fur-tout le 
laifler à un roi c ito y e n , qui a donné tant de preuve* 
d’amour pour fon peuple. «

E nfin , vers les deux h eures, on eft allé aux vo ix  fur 
cet article de la ch afle , fi intércflant pour des hommes 
libres,  &  fur-tout pour des français ; chajfer pour un ger
main , c'étoït cultiver fon domaine...............................................

Une grande majorité a adopté la rédaâion de Tarticle 
fu ivan t,  qui a été le réfultat de ces débats.

A r t . I I I .

« Le droit exclufif de la chafle &  celui des garennes 
Ouvertes font pareillement abolis, &  tout propriétaire a 
le droit de détruire &  faire détruire,  feulement fur fes 
héritages,  toute efpèce de gibier , fau f à fe conformer 
aux loix de police qui feront faites, relativement à la sûreté 
publique, par Taflemblée nationale.

» Toutes capitaineries,  même ro yales, &  toutes réferves 
des plaijîrs , fous quelques dénominations que ce foie ,  
font dès ce moment abolies ; il fera p o u rvu ,  par des 
moyens compatibles avec le refpeâ dû aux propriétés &  
à la liberté  ̂ à la confervation des plaijîrs perfonnels du 
roi, j>

O n a ajouté enfuitc ;

« M . le préfîdent eft chargé de demander au roi la 
grâce des gallériens &  le retour des bannis, pour fimple 

fait de ch afle , Télargiflement des prifonniers aéhiellemcBt 
détenus &  Tabolition des procédures à cet égard, n

i
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O n alloît mettre à h  difcuffion l’articlé \ 1 , portaUf 

Cupprefflon des juftices feigneurialcs fans indemnité,  lorf- 

qu’on a annoncé l’arrivée de tous les miniftres de fa majefté 
clans laftemblée nationale. M . le gardc-des-fceaux, accom-* 
pagné de M M . le maréchal de Beativeau, le comte de 
Montmorin , le comte de la Tour-du-Pin Paulin, Necker , 
le  comte de Saint-Prieft, de la Luzerne, &  l’archevêque 
de Vienne, ayant pris la p aro le , a retracé à l ’aflcmblée 
les cîrconftances impérleufes &  preflames dans lefquellcs 
fe trouvoitle  royaum e; la violation de routes les proprié
tés dans les provinces, &  le mépris des loix exiftantes, 
qui pouvoit amener celui des loix nouvelles fi l’ordre 
n’étoit bientôt rétabli ; il a annoncé enfuite que M. le D i- 
refteur-général alloit mettre fous fes yeux Pétat aéluel de* 
finances.

M . Necker après avoir expofé qu’à fon entrée au-îifi* 
niftère au mois d’août 17 8 8 , il n’avo=t trouvé que 400 

mille livres dans le tréfor ro y a l, a ajouté que les effets 
funeftes des troubles aauels fur la perception de tous les 
genres de tributs dans plufieurs provinces du royaume , les 
pillages que la force publique n’avoit pu arrêter,  les fuites 
inévitables de la misère publique &  du défaut de travail 
la deftni6Hon de quelques barrières de Paris, &  le défaut 
de perception des ta illes, rendoient indifpenfable un em» 
pmnt patriotique &  national de 30 millions , à cinq pour 
cent fans retenue. M . le D ireaeur-général, après avoîr 
fait un difcours très -  éloquent fur les befoins urgens de 
l’é ta t, a lu un projet de loi pour cet em prunt, qu’il a re
mis a M M . les Secrétaires, avec l’état de fituation du tréfof 

roya

A près les difcours des deux m iniftres, M M . de C ler-  
mont-Lodève &  de Foucault ont exprimé leur vœ u pour 
le fuccès de la propofition de l’emprunt.

i.
t
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O n  foiîfcrit à Paris chez C u ssA C , libraire, N°*, 7  &  
S , au P alais-R oyal,  &  chez les principaux Libraires «le 
l ’Europe,

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 

6  liv. pour Paris, &  de 7  liv . 10 f. pour la province, 
franc de port dans tout le royaume.

H O T E L - D E - V I L L E  D E  P A R I S .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis à la Pofte de foire paffer dans la province le 
Jw rn al Imimlè : Point du Jour, à la charge que les exem
plaires porteront le nom de nm prim cur. A  Paris,  ce 27 
juillet 1789. Signés P i t r a  , BoURRÉt d e  C o u r b e r o n ,  
L e v a c h e r  d e  l a  T e r r in ie r e .

(67)
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I P c  l’imprimerie de B a l l a r d , Imprimeur du R o i ,  
rue des Mathurins.
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